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Sections du campus d'Orsay

LA FONDATION DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE PARIS-SACLAY DOIT DISPARAÎTRE !

Cette FCS
 est une machine de guerre contre la recherche publique et l'université. Nos syndicats nationaux ont, dès le début, pris position contre l'ensemble des mesures découlant du "pacte pour la recherche", de la LRU
 et du "grand emprunt", liées à la suppression massive de postes organisée par la RGPP
.

Le campus d'Orsay, déjà victime de ces mesures, est l'objet d'une menace supplémentaire avec le projet "plateau de Saclay". En décembre dernier, les syndicats nationaux SNTRS-CGT et FERCSUP-CGT, dans un communiqué commun, caractérisaient la FCS comme un outil du gouvernement pour soumettre tous les acteurs du site. Ils appelaient les personnels à se mobiliser contre la mise en place de la FCS.
La section locale du SNTRS-CGT a proposé aux organisations syndicales du campus de lancer une pétition pour que l'Université Paris-Sud se retire de la FCS. À ce jour, le SES-CGT (FERCSUP-CGT) et le SNPREES-FO ont répondu positivement, la section Orsay Plateau SNCS-SNESup-FSU du plateau soutenant l’initiative.
Le 30 mars, coup de théâtre, Paul Vialle, président nommé par le gouvernement à la tête de la FCS, démissionne avec pertes et fracas car la proposition d'IDEX
, colonne vertébrale de son entreprise, n'a pas été retenue parmi les 7 sélectionnées qui doivent se partager 7,7 milliards € du "grand emprunt". Et pourtant, en juillet dernier, le président Sarkozy, avait déclaré dans un discours : « Nous voulons faire de Saclay l'un des meilleurs campus de recherche au niveau mondial ». Plusieurs milliards d’euros étaient annoncés pour ce projet pharaonique.

Comment une telle crise est-elle arrivée ? Il y a une contradiction insoluble entre la politique du gouvernement et la logique de politique scientifique rationnelle qui devrait prévaloir. À force de contourner les instances scientifiques élues, de faire appel à des experts, surtout internationaux, supposés indépendants et délivrant des avis consacrant "l'excellence", on arrive à des résultats aberrants, y compris du point de vue des intérêts du gouvernement ! Ainsi la sélection des LABEX a été remaniée par le ministère car des petits amis avaient été écartés. Résultat : les aspects scientifiques passent à la trappe et on assiste, à la fin, à la montée en force du clientélisme sur fond de concurrence mortifère entre labos, entre équipes et entre chercheurs.

Ce système qui était présenté comme générateur d'excellence tous azimuts provoque la pagaille, ne répond à aucune logique si ce n'est de disloquer le tissu de la recherche publique. Nous voulons le retour à la libre coopération des labos et des équipes et non ce dirigisme qui conduit à la disparition de pans entiers de recherches, à la privatisation, au clientélisme.

Le cadre du "grand emprunt" est un élément essentiel de la restructuration-destruction de la recherche publique. Concrètement, dès cette année, les laboratoires subissent une diminution brutale de leurs crédits récurrents qui met en danger un bon nombre de recherches. Même les crédits de l’ANR servant à financer les projets des laboratoires, pourtant mis en avant par le gouvernement, ont été ponctionnés.
IL FAUT METTRE UN COUP D'ARRÊT À TOUTE CETTE DESTRUCTION

Cette crise au cœur du projet "plateau de Saclay" légitime encore plus l'exigence de la pétition : l'Université Paris-Sud doit se retirer de la FCS. Avec la plupart des syndicats nationaux de la recherche publique et des universités, nous disons :

POUR SAUVER L'UNIVERSITÉ ET LA RECHERCHE PUBLIQUES

Non au "grand emprunt", aux IDEX, LABEX

Non à la RGPP, non à la DGG
.

Nous appelons les personnels à poursuivre la signature massive de la pétition : "l'Université Paris-Sud doit se retirer de la FCS". Nous invitons les autres organisations syndicales du campus à se joindre à notre campagne : unis, nous serons plus forts.
� Fondation de coopération scientifique, de droit privé, chapeautant tous les membres, pouvant recruter des CDD et CDI et les affecter où bon lui semble, décide de toutes les orientations scientifiques.


� Loi de responsabilité des universités = autonomie et stratification entre une dizaine de "pôles d'excellence" et le reste en seconde classe.


� Révision générale des politiques publiques = suppressions massives de postes de fonctionnaires.


� Initiative d'excellence (cadre du "grand emprunt")


� Délégation globale de gestion : les UMR doivent confier leur gestion à l'université –qui n'en a pas les moyens humains -.





